
commentaire de l'article 20

Par Anne-Laure, le 18/04/2007 à 22:15

Bonjour à tous,
Voilà je dois faire le commentaire de l'article 20 de la constitution,j'ai trouvé mon plan enfin je 
crois mais j'aimerai savoir si le faite de baser son plan sur les grandes lignes de l'article n'est 
pas génant ?
Est ce que c'est plus pénalisant ?

j'espère que j'ai été clair !

Merci.

Aurélia

Par yanos, le 18/04/2007 à 23:05

salut
eh bien justement quand tu étudies un texte, ton plan et tes idées ont plutôt intérêts à venir du 
texte !!!
sinon tu risques faire un hs
certains prof aiment bien reprendre des mots du texte pour faire les titres
tout doit partir du texte, et ensuite tu alimentes ton commentaire avec ton cours, lecture...
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